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   D É L I B É R AT I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L

SÉANCE DU 10 MARS 2023 À 16 H 00
---------------------------------------------------

Rapport N° 54
MODIFICATION DE LA SECTORISATION SCOLAIRE

        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an deux  mille  vingt  trois,  le  dix  mars, le  Conseil  Municipal  de  la  Ville  de Clermont-
Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le  24 février 2023, s’est réuni à l’Hôtel de Ville, Salle du
Conseil Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier BIANCHI, Christine DULAC ROUGERIE, Nicolas BONNET, Cyril CINEUX, Isabelle LAVEST, Grégory
BERNARD,  Manuela  FERREIRA  DE  SOUSA,  Rémi  CHABRILLAT,  Nicaise  JOSEPH,  Jean-Christophe
CERVANTES, Cécile AUDET, Jérôme GODARD, Christophe BERTUCAT, Jérôme AUSLENDER, Anne-Laure
STANISLAS,  Didier  MULLER,  Sondès  EL  HAFIDHI,  Charles-André  DUBREUIL,  Sylviane  TARDIEU,
Dominique ADENOT, Anna AUBOIS, Géraldine BASTIEN, Laetitia BEN SADOK, Valérie BERNARD, Fatima
BISMIR,  Julien  BONY,  Jean-Pierre  BRENAS,  Dominique  BRIAT,  Estelle  BRUANT,  Fatima  CHENNOUF-
TERRASSE,  Alparslan  COSKUN,  Samir  EL  BAKKALI,  Eric  FAIDY,  Christiane  JALICON,  Claudine
KHATCHADOURIAN-TECER, Wendy LAFAYE, Cécile LAPORTE, Steve MAQUAIRE-BEAUSOLEIL, Marianne
MAXIMI,  Pierre  MIQUEL,  Lucie  MIZOULE,  Lucas  PEYRE,  Frédéric  PILAUD,  Pierre  SABATIER,  Vincent
SOULIGNAC, Yannick VIGIGNOL, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Marion  CANALES pouvoir  à  Olivier  BIANCHI,  Magali  GALLAIS  pouvoir  à  Samir  EL  BAKKALI,  Marion
BARRAUD pouvoir  à Thomas WEIBEL, Alexis BLONDEAU pouvoir à Fatima BISMIR, Diego LANDIVAR
pouvoir  à  Marianne  MAXIMI,  Catherine  PINET-TALLON  pouvoir  à  Cécile  LAPORTE,  Stanislas  RENIE
pouvoir à Eric FAIDY
Conseiller(e)s excusé(e)s      :  
Odile VIGNAL

---------------------------------
M. DUBREUIL arrive pendant l'intervention de M. le Maire sur la Capitale Européenne de la Culture.
Arrivées de M. BRENAS, M. GODARD (fin du pouvoir à Mme FERREIRA de SOUSA) et Mme BERNARD (fin du
pouvoir à M. MAQUAIRE-BEAUSOLEIL) pendant le diaporama de la question 2. Arrivée de Mme JOSEPH pendant
le débat de la question 2 (fin du pouvoir à M. PEYRE). Arrivée de Mme BISMIR avant le vote de la question 3
(pouvoir de M. BLONDEAU). Départ de Mme DULAC ROUGERIE avant le vote de la question 4 (pouvoir à M. le
Maire). Départs de M. LANDIVAR (pouvoir à Mme MAXIMI) et Mme GALLAIS (pouvoir à M. EL BAKKALI) pendant
le débat de la question n°9bis.  Arrivée de Mme DULAC ROUGERIE avant le vote de la question 10 (fin du pouvoir
à M. le Maire). Départ de Mme CANALES avant le vote de la question 54 (pouvoir à M. le Maire). 
M. FAIDY demande une suspension de séance que M. le Maire accorde. Départ  de  M.  ADENOT pendant la
suspension de séance. Le quorum étant atteint, M. le Maire reprend la séance.

---------------------------------
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---------------------------------------------------
Rapport N° 54

MODIFICATION DE LA SECTORISATION SCOLAIRE
----------------------------------------------------

Contexte

L’article 80 de la Loi  n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales (art. L.
131-5 et L. 212-7 du code de l’Éducation) confie au Conseil Municipal la détermination des périmètres,
aussi  appelés  secteurs  scolaires,  des  écoles  maternelles  et  élémentaires  publiques  situées  sur  le
territoire de la Commune. 

Selon le périmètre adopté, chaque adresse est affectée à une école publique maternelle et une école
publique élémentaire. Ainsi, les élèves du 1er degré des écoles publiques clermontoises sont scolarisés
en fonction de leur adresse et les familles doivent se conformer à ce principe. 

Par délibération en date du 18 décembre 2019, mise à jour le 16 juillet 2020, et au moment de la prise
de compétence « inscriptions scolaires », le Conseil  Municipal a approuvé les secteurs scolaires en
vigueur sur le territoire de la Ville. Les annexes mentionnaient, pour chaque école, la liste des voies
avec précision des segments qui leur étaient rattachés. 

Modification de la sectorisation existante

La sectorisation scolaire constitue un levier de rééquilibrage des effectifs scolaires afin que les élèves
soient répartis de façon cohérente dans les différentes écoles de la Ville en fonction des projections
des effectifs  sur le long terme et de la capacité des écoles  à accueillir  les  élèves dans de bonnes
conditions en terme de locaux. 

La Ville a entamé une réflexion globale portant sur la modification des secteurs scolaires à l’échelle de
la  Ville  de  Clermont-Ferrand.  Certaines  modifications  proposées  doivent  entrer  en  vigueur  dès  la
rentrée scolaire 2023.

Les modifications sont les suivantes : 

- A. Le transfert d’une partie du périmètre des écoles maternelle et élémentaire Ferdinand Buisson
vers les écoles maternelle et élémentaire Charles Perrault.

Ferdinand Buisson  est  une école  dont  les  locaux  sont  saturés.  A  proximité  géographique  directe,
Charles Perrault connaît une baisse d’effectifs depuis quelques années qui tendrait à se poursuivre.
Cette proposition viserait à rééquilibrer les effectifs des deux écoles afin de libérer un peu d’espace à
Ferdinand Buisson et de limiter les baisses d’effectifs à Charles Perrault.

- B. Le transfert d’une partie du périmètre des écoles maternelle et élémentaire Anatole France vers les
écoles maternelle et élémentaire Jean Moulin.

Cette proposition vise à rééquilibrer les effectifs entre le groupe scolaire Anatole France (en très forte
hausse) et celui de Jean Moulin. 

- C. Le transfert d’une partie du périmètre de la maternelle La Pradelle vers la maternelle Jean Moulin.

Cette proposition vise d’une part à rehausser les effectifs de la maternelle Jean Moulin et d’autre part à
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simplifier  le  périmètre  de  la  maternelle  La  Pradelle  qui  ne  desservirait  plus  qu’une  seule  école
élémentaire (Paul  Bert)  alors  qu’elle  en dessert  trois  aujourd’hui  (les  élémentaires  Paul  Bert,  Jean
Moulin et Anatole France). 

- D et D’. Le transfert d’une partie du périmètre des écoles maternelle et élémentaire Nestor Perret
vers les écoles maternelle et élémentaire Aristide Briand.

Cette proposition vise à anticiper l’ouverture de la nouvelle maternelle en centre-ville en effectuant
dès maintenant les modifications de sectorisation qui seront réellement effectives au bout de cinq
années. 

- E. Le transfert d’une partie du périmètre des écoles maternelle et élémentaire Paul Bert vers les
écoles maternelle et élémentaire Aristide Briand.

Cette proposition vise à anticiper l’ouverture de la nouvelle maternelle en centre-ville en effectuant
dès maintenant les modifications de sectorisation qui seront réellement effectives au bout de cinq
années.

- F. Le rattachement du futur projet « Bamba » aux écoles maternelle et élémentaire Romain Rolland.

Le projet de construction de maisons individuelles « Bamba » dépend aujourd’hui du secteur de la
maternelle Fousson et de l’élémentaire Mercoeur. Or, ce secteur étant très dynamique et en hausse
d’effectifs  continue, cette proposition vise à soulager le secteur Fousson/Mercoeur et à limiter les
baisses d’effectifs des écoles maternelle et élémentaire Romain Rolland.

Vous trouverez en annexes :
- la carte globale montrant les différentes propositions de sectorisation énoncées ci-dessus
- la liste des voies, avec précision des segments, proposées à la modification.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- d’approuver les modifications de secteurs scolaires présentées en annexe du présent rapport. 

TOTAL VOTANTS : 54 = 47 Conseillers Présents + 7 Représentés - 0 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 54 = Pour : 54 + Contre : 0

Abstention : 0 54 0

Pour ampliation certifiée conforme.                                Fait à Clermont-Ferrand

#signature1# #signature2#
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